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6. Le Directeur général d'INTELSAT notifie aux Parties contractantes inté-

ressées le nom des membres du personnel à qui les dispositions du présent article s'ap-

pliquent. Le Directeur général notifie également sans tarder à la Partie contractante

qui accorde l'exemption visée au paragraphe 1 alinéa (d) du présent article, la cessa-

tion des fonctions officielles de tout membre du personnel dans le territoire de ladite

Partie contractante.

CHAPITRE Ill: REPRÉSENTANTS DES PARTIES À INTELSAT ET

SIGNATAIRES D'INTELSAT ET PERSONNES
PARTICIPANT AUX PROCÉDURES D'ARBITRAGE

ARTICLE 8

1. Les représentants des Parties à INTELSAT qui participent à des réunions

convoquées par INTELSAT, ou tenues sous ses auspices, jouissent dans l'exercice

de leurs fonctions ainsi qu'au cours de leurs voyages à destination ou en provenance

du lieu de réunion, des privilèges et immunités suivants:

a) immunité de juridiction, même après la fin de leur mission, pour les actes

(y compris leurs paroles et leurs écrits) accomplis par eux dans l'exercice

de leurs fonctions officielles et dans la limite de leurs attributions. Toutefois,
cette immunité n'existe pas dans le cas d'une action civile intentée par un

tiers pour dommage résultant d'un accident causé par un véhicule automoteur

ou autre moyen de transport leur appartenant ou conduit par eux, ou dans

le cas d'une infraction au règlement de la circulation automobile, commise

par eux et intéressant le véhicule précité.

b) inviolabilité pour tous leurs documents et papiers officiels;

c) même exemption, pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant

partie de leur ménage, des restrictions concernant l'admission, l'enregistre-

ment des étrangers et les formalités de départ, que celle qui est normale-

ment accordée aux membres du personnel des organisations
intergouvernementales. Aucune Partie contractante n'est toutefois tenue

d'appliquer la présente disposition à ses résidents permanents.

2. Les représentants des Signataires qui participent à des réunions convoquées

par INTELSAT, ou tenues sous ses auspices, jouissent dans l'exercice de leurs fonc-

tions ainsi qu'au cours de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu de

réunion, des privilèges et immunités suivants:

a) inviolabilité pour les documents et papiers officiels se rapportant à l'ac-

complisement de leurs fonctions dans le cadre des activités d'INTELSAT.

b) même exemption, pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant

partie de leur ménage, des restrictions concernant l'admission, l'enregistre-
ment des étrangers et les formalités de départ, que celle qui est normale-
ment accordée aux membres du personnel des organisations
intergouvernementales. Aucune Partie contractante n'est toutefois tenue

d'appliquer la présente disposition à ses résidents permanents.


